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Investissement personnel dans le bien de
mon epouse

Par Dre, le 17/09/2022 à 23:46

Bonjour je suis marié depuis 2019 sous le régime de la communauté .j'ai investi suite à un
héritage 35000 euros pour faire des travaux dans la maison de mon épouse (maison qui
appartient en indivision a sa mère son frère et mon épouse)puis je demander une
remboursement de cette somme en cas de divorce Merci d avance

Par youris, le 18/09/2022 à 09:39

bonjour,

si vous avez conserver les preuves de votre investissement dans ce bien qui appartient à
votre épouse et à sa famille, vous pouvez demander le remboursment de votre
investissement à l'indivision propriétaire de ce bien.

payez-vous une indemnité d'occupation aux indivisaires ?

salutations

Par Dre, le 18/09/2022 à 10:06

Nous avons un crédit en commun sur ce bien et oui je verse un montant depuis que l on s est
installé ensemble

Par Marck.ESP, le 18/09/2022 à 10:25

Bonjour
Si vous divorcez, c'est la communauté qui vous doit cette somme, pas l'indivision.

Par Dre, le 18/09/2022 à 22:55



Merci pour vos réponses
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